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Accord de Paris sur le climat : le maître-mot est « flexibilité »  

Le Conseil fédéral a adopté, aujourd’hui, le mandat de négociation de la délégation suisse pour 
la prochaine Conférence sur le climat. L’Union suisse des arts et métiers usam exige de la 
Suisse qu’elle s’engage en faveur d’une politique climatique globale et souple. La Suisse doit 
mettre l’accent sur l’efficacité de la protection du climat et non sur des réglementations alambi-
quées. Les mécanismes de flexibilité doivent être mis en œuvre dans la loi sur le CO2.   

L’Accord de Paris sur le climat mise sur des mécanismes souples, qui renforcent la coopération inter-
nationale. C’est un atout, car c’est la seule manière d’appliquer un régime global et acceptable. La 
gestion des changements climatiques ne peut être maîtrisée que si tous les Etats coopèrent. L’Accord 
de Paris s’efforce donc de proposer aux pays des mécanismes souples.  

La flexibilité est le maître mot de l’Accord de Paris, car elle permet de combiner les mécanismes de 
manière individuelle et différenciée. Certaines tendances risquent cependant de transformer cet ac-
cord en une réglementation opaque et inefficace. L’usam attend de la délégation suisse qu’elle s’en-
gage en faveur de l’esprit de Paris. Elle critique le fait que l’importance des mécanismes de coopéra-
tion pour la position suisse ait été réduite tant au niveau du contenu qu’en termes de personnel.  

En sa qualité de plus grande organisation faîtière de l’économie suisse, l’usam exige enfin que les 
mécanismes de flexibilité soient mis en œuvre dans la loi fédérale sur le CO2. Une protection clima-
tique efficace passe nécessairement par des mesures économiques et différenciées.  
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Numéro 1 : plus grande organisation faîtière de l’économie suisse,  
l’usam représente 250 associations et quelque 300 000 PME 

 


